
Annexe page VIII ETABLISSEMENTS CLASSÉS SUR LA LISTE DES APV 2013-2014 

A compter du 1er  septembre 2014, deux établissements supplémentaires figureront sur cette liste : 

Le nouveau collège d’Achères (78) 

Le nouveau lycée de Bezons (95), qui résulte de la fusion du lycée Ronceray et de celui du Grand Cerf. 

Attention ! 

* 

* 

Les collèges Joliot-Curie à Bagneux et Pasteur à Gennevilliers 

ne bénéficient que du classement APV : ils ne sont ni ZEP, ni 

Sensible, Violence, ECLAIR ou RAR. 

* 


